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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Department of Agriculture, Animal and Plant Health Inspection
Service (Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Bovins, y compris
bisons, et porcins

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Tests officiels de dépistage de la brucellose
(deux pages)

5. Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) propose de
modifier la réglementation relative à la brucellose en ajoutant le test automatisé de
diagnostic de présomption rapide à la liste des tests officiels appliqués aux bovins, bisons
compris, et aux porcins qui peuvent y être soumis pour déterminer s'ils sont atteints de
brucellose. L'APHIS estime que cette mesure est justifiée car le test automatisé de
diagnostic de présomption rapide s'est révélé être un moyen précis, automatisé et rentable
de déterminer si les bovins, y compris les bisons, et les porcins qui peuvent être soumis à
des tests sont atteints de brucellose.

6. Objectif et justification: L'APHIS estime que le fait d'ajouter le test automatisé de
diagnostic de présomption rapide à la liste des tests officiels de dépistage de la brucellose
pour les bovins, y compris les bisons, et les porcins peut contribuer, dans la mesure où ce
test constitue un outil de diagnostic supplémentaire, à éviter la propagation de la
brucellose chez ces animaux.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
61 FR 48430, 13 septembre 1996; 9 CFR Part 78

./.
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9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera indiquée au
moment de la publication du texte définitif dans le Federal Register.

11. Date limite pour la présentation des observations: 12 novembre 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720 22 39
Téléfax: (202) 690 06 77
Adresse électronique: Wilsonc@fas.usda.gov




